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CONVENTION CADRE
PETITES VILLES DE

DEMAIN 

Valant Opération de
Revitalisation de Territoire

(ORT)

Communauté de communes du Pays de Mauriac

Commune de Mauriac
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ENTRE

La Communauté de communes du Pays de Mauriac

Représentée  par  son  Président,  Jean-Pierre  SOULIER,  autorisé  à  l’effet  des  présentes
suivant délibération en date du 11/07/2023, 
Ci-après désigné par « la Communauté de communes »,

La Commune de Mauriac

Représentée  par  son  Maire,  Edwige  ZANCHI,  autorisé  à  l’effet  des  présentes  suivant
délibération en date du 30/06/2023, 
Ci-après désigné par « la Commune »,

D’une part,

ET

L’État,

Représenté par le Préfet du Cantal, Laurent BUCHAILLAT 
Ci-après désigné par « l’État ». 

Le Conseil Départemental du Cantal

Représenté par son Président, Bruno FAURE
Ci-après désigné par « le Département »,

D’autre part,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :
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Préambule

Le gouvernement a souhaité que le programme Petites villes de demain donne aux élus
des communes de moins de 20 000 habitants, qui exercent des fonctions de centralités et
présentent des signes de fragilité,  les moyens de concrétiser leurs projets de territoire
pour conforter leur statut de villes dynamiques, respectueuses de l’environnement, où il
fait bon vivre.
Cette démarche s’inscrit directement dans le cadre des contrats territoriaux de relance et
de transition écologique.

Ce programme constitue une boîte à outils au service des territoires, dans le cadre du plan
de  relance  et  de  la  conduite  des  grandes  transitions  économiques,  écologiques,
numériques, et démographiques. 
La nécessité de conforter efficacement et durablement le développement des territoires
couverts  par  le  programme  Petites  villes  de  demain  appelle  à  une  intervention
coordonnée  de  l’ensemble  des  acteurs  impliqués,  au-delà  de  celles  de  l’Etat  et  des
partenaires financiers du programme.

Article 1 - Objet de la convention cadre

Le programme Petites villes de demain doit permettre aux petites centralités d’accélérer
leur transformation pour répondre à leurs enjeux actuels et futurs, en leur proposant une
offre  de  service  «  sur-mesure  »  mobilisable  en  fonction  de  leurs  besoins.  De  plus,  le
programme favorise l’échange d’expérience et le partage de bonnes pratiques entre ses
parties  prenantes,  au  service  des  dynamiques  territoriales  renforcées  par  le  Plan  de
relance. 

Pour réussir ces grandes transitions, le programme Petites villes de demain est enrichi par
la  participation  des  forces  vives  du  territoire  que  sont  les  entreprises  ou  leurs
représentants, les associations, les habitants. 

La convention cadre précise les ambitions retenues pour le territoire, son articulation avec
le CRTE, et l’ensemble des moyens d’accompagnement existants au profit des collectivités
locales, entreprises et populations des territoires engagés. 

La  convention  précise  l’ensemble  des  engagements  des  différents  partenaires  pour  la
période du programme 2021-2026 : Etat, opérateurs, collectivités, secteur privé.

La commune de MAURIAC et la communauté de communes du PAYS DE MAURIAC ont
souhaité s’engager dans le programme Petites  villes de demain,  selon les termes de la
convention d’adhésion en date du 07/09/2021. 

Sur la base du projet de territoire,  le programme Petites villes de demain décline,  par
orientation  stratégique,  des  actions  opérationnelles  pour  conduire  sa  démarche  de
transformation à moyen et long terme pour le renforcement des fonctions de centralité
au bénéfice de la qualité de vie de ses habitants et des territoires alentours, dans une
trajectoire dynamique et engagée dans la transition écologique. Le programme mobilise
dans la durée les moyens des partenaires publics et privés. 
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Le  contenu  de  la  présente  convention  est  conçu  sur-mesure,  par  et  pour  les  acteurs
locaux. C’est une convention évolutive et pluriannuelle sur la période du programme 2021-
2026.  Elle  fera  l’objet  d’une  large  communication  et  d’une  évaluation  sur  la  base
d’indicateurs de performances et d’impact, notamment sur ses fonctions de centralité.

La  présente  convention  est  reconnue  comme  valant  opération  de  revitalisation  de
territoire au sens de l’article L.303-2 du Code de la construction et de l’habitation. 
L’opération de revitalisation de territoire produit les effets juridiques prévus par les lois et
règlements en vigueur, notamment en matière d’habitat, d’aménagement, d’urbanisme et
de commerce.

Article 2 – Eléments de diagnostic et orientations stratégiques

La Communauté de  communes  du Pays  de  Mauriac  est  située  dans   le  nord-ouest  du département  du
Cantal. Elle se compose de 11 communes qui totalisent près de 6 600 habitants pour une densité de 29
habitants au km². 

Le Pays de Mauriac présente un rythme de croissance démographique négatif -0.5%/an entre 2013 et 2019
lié à un solde naturel négatif -0.8%/an et un solde migratoire positif +0.3%/an. 

Mauriac,   Sous-Préfecture   du   Cantal   compte   plus   de   3   600   habitants.   Elle   héberge   le   siège   de   la
Communauté de communes du Pays de Mauriac. La commune a perdu 1 % par an de population entre 2013
et 2019 avec un solde naturel de -1.5 % et un solde migratoire positif (0.5 %). Elle concentre plus de 50 %
de   la   population   de   l’EPCI.   Centre   d’un   bassin   de   vie   de   16 287  habitants,  Mauriac   a   des   fonctions
administratives, économiques et de services, d’enseignement, de santé ainsi qu’un rôle culturel et sportif.
Sont présentes de nombreuses structures qui sont un facteur d’attractivité et font de Mauriac le seul pôle
principal de centralité du SCoT du Haut Cantal Dordogne. 

L’économie du territoire est basée sur la sphère présentielle même si le poids du secteur agricole reste fort.
Afin  de   consolider   ce   versant  de   l’économie  mauriacoise,   un  marché   au   cadran,   structure  unique  en
Auvergne, a été inauguré en 2014. 

La   zone  d’emploi   de  Mauriac   regroupe  55   communes   et   environ   10 000   emplois,   dont   2 300   sur   la
commune qui concentre à elle seule 70 % des entreprises de l’EPCI.

Le centre-bourg  de Mauriac totalise  134 boutiques :  48 ont  une vocation commerciale (36 %),  78 sont
utilisées afin de proposer  un service à  la  population  (58  %)  et  8 sont  vacantes  (6  %).  Les commerces
implantés dans le centre ancien sont diversifiés et permettent de répondre à de nombreux besoins des
consommateurs du bassin de vie. 

Synthèse du diagnostic 
 Une Communauté de communes tournée vers le seul centre-bourg, Mauriac qui est

Sous-Préfecture,  centre  administratif  et  qui  regroupe  la  quasi-totalité  des
commerces et services, infrastructures de loisirs, culturelles et sportives ;

 Un fonctionnement « insulaire » qui amène Mauriac à se renfermer sur elle-même ;
 Un territoire composé majoritairement de très petites communes disposant de peu

de moyens (8/11 ont moins de 400 habitants) ;
 Un seul axe principal qui traverse le territoire du nord au sud et peu de transports

en commun ;
 Un territoire qui dispose de plus d’emplois que d’actifs ;
 Une dynamique économique basée sur Mauriac ;
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 Une tendance à la hausse du nombre de logements vacants ;
 Un territoire vieillissant qui perd de la population ;
 L’arrivée de nouveaux habitants, essentiellement des retraités mais aussi quelques

familles avec enfants. 

L’inscription  au programme Petites  Villes  de  Demain  s’inscrit  dans  la  continuité  de  la
démarche  de  revitalisation  du  centre-bourg  de  Mauriac  menée  depuis  2016  par  la
commune, en partenariat avec l’intercommunalité. 
Les objectifs et la stratégie sont détaillés ci-dessous. 

5
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La présente convention fixe les orientations stratégiques suivantes 
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En cas d’évolution des orientations en cours de programme, elles seront validées par le
comité de pilotage, et feront l’objet d’un avenant à la présente convention. 

Article 3 – Secteur d’intervention

Le secteur d’intervention de l’ORT sur la commune de Mauriac est le suivant. 
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Article 4 – Plan d’actions

Le plan d’actions est la traduction opérationnelle du projet de territoire qui se décline en
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actions de la collectivité et des acteurs territoriaux. Ce document évolutif consiste en la
compilation  des  fiches  actions  validées,  et  éventuellement  de  la  liste  des  projets  en
maturation ;  il  est  transmis  à  chaque  évolution  à  l’ANCT  (délégation  territoriale  et
direction de programme) à des fins de suivi.
Les évolutions du plan d’action sont examinées et validées au fil de l’eau par le comité de
projet, sans nécessité d’avenant de la présente convention.

La définition d’un ou de plusieurs secteurs d’intervention de l’ORT incluant le centre-ville
de la ville principale de l’EPCI, figure parmi les secteurs d’intervention présentés à l’article
3. 

4.1 Actions 
Les actions du programme Petites villes de demain sont décrites dans l’annexe 2 ; elles ont
vocation à alimenter directement le plan d’action du CRTE du territoire concerné.

L’inscription formelle des actions dans le programme PVD est validée par les instances de
gouvernance  en  s’appuyant  sur  l’expertise  des  services  déconcentrés  de  l’Etat,  des
opérateurs et des services des collectivités territoriales concernées.
Les  actions  prêtes,  validées  en  comité  de  projet  PVD,  sont  adressées  à  chacun  des
financeurs appelés à se prononcer dans leurs propres instances décisionnelles.

Le préfet peut saisir autant que de besoin la Direction de programme Petites villes de
demain  de  l’ANCT  (cf.  article  5.3)  pour  toute  opération  nécessitant  un  éclairage
particulier.
Chaque fin d’année, une synthèse financière des contributions obtenues des différents
financeurs est présentée en comité de projet, et transmise à la direction de programme
Petites villes de demain de l’ANCT.

Plusieurs actions motrices seront à développer tout au long de la durée de la convention :
- La création d’un PLUI (portage CC) ;
- L’accompagnement des projets  d’investissement des  entreprises  (portage CC et

Mauriac) ;
- La création d’un pôle médical (portage CC) ;
- La création d’une micro-crèche et la rénovation des classes de maternelle (portage

Mauriac) ;
- La rénovation énergétique de bâtiments publics (portage CC et Mauriac) ;
- La valorisation de la cascade de Salins (portage CC) ;
- La requalification des espaces publics du centre ancien (portage Mauriac) ;
- L’Opération programmée d’amélioration de l’habitat (portage CC et communes) ;
- Le développement des mobilités douces (portage CC et Mauriac). 

4.2 Projets en maturation
Des  projets,  de  niveaux  de  maturité  différents  peuvent  être  listés  en  annexe  du  plan
d’action.  Les  projets  feront  l’objet  d’un  travail  spécifique  de  maturation  afin  d’être
proposés au plan d’action, lors du comité de pilotage ultérieur à la signature, en fonction
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de  leur  compatibilité  avec  les  objectifs  du  contrat,  de  leur  faisabilité,  de  leur  valeur
d’exemple et de leur dimension collective ou de leur effet d’entraînement.

Article 5 - Engagements des partenaires

Les partenaires s’engagent à assurer la réalisation des actions inscrites à ce contrat.

5.1. Dispositions générales concernant les financements

Les  financeurs  s’efforcent  d’instruire  dans  les  meilleurs  délais  les  demandes  de
financement  qui  leur  sont  soumises et  à apporter  leur  appui  pour  contribuer  à la
réalisation des actions entrant dans leur champ d’intervention.

Les  financements  inscrits  dans  les  fiches  sont  des  montants  prévisionnels.  Ils  sont  à
mobiliser  suivant  les  dispositifs  et  dispositions  propres  aux  différents  partenaires.  Les
éléments financiers qui y sont inscrits sont fondés sur une première analyse de l’éligibilité
des actions proposées aux différentes sources de financement des partenaires, selon les
modalités décrites dans les fiches actions, mais ne valent pas accord final.

Les  montants  de  prêt,  d’avance  ou  de  subvention,  sont  indicatifs,  sous  réserve  de  :
disponibilité des crédits et du déroulement des procédures internes à chaque partenaire,
de l’instruction des dossiers, des dispositifs en vigueur à la date du dépôt, de la validation
par  les  instances  décisionnaires  du partenaire  considéré. Les  décisions  font  l’objet  de
conventions spécifiques établies entre le partenaire et le porteur de projet.

5.2. Les territoires signataires

En signant cette convention, la commune de MAURIAC assume son rôle de centralité au
bénéfice de la qualité de vie des habitants de la commune et des territoires alentours, et
sa volonté de s’engager résolument dans une trajectoire dynamique et engagée dans la
transition écologique. La commune signataire s’engage à désigner un chef de projet PVD
responsable de l’animation du programme et de son évaluation. 

La  communauté  de  communes  du  PAYS  DE  MAURIAC  et  la  commune  de  MAURIAC
s’engagent  à  animer  le  travail  en  associant  les  acteurs  du  territoire  et  en  travaillant
étroitement avec les partenaires du contrat (collectivités, entreprises, Etat, établissements
publics, habitants, associations…) afin d’initier et de catalyser la dynamique du territoire
en faveur du projet de territoire. Le partage des orientations et des actions qui découlent
du  projet  de  territoire  est  organisé  localement  au  moment  jugé  opportun  par  la
collectivité signataire, en accord avec l’Etat. Ce moment de partage a pour objectif, avant
et également après la signature de la convention cadre, d’enrichir les actions, de favoriser
la mobilisation autour du programme et l’émergence d’éventuels porteurs de projets.

Les territoires signataires s’engagent à mobiliser les moyens, tant humains que financiers,
nécessaires au bon déroulement du programme, ainsi qu’à son évaluation.

Les  territoires  signataires  s’engagent  à  la  mise  en  œuvre  des  actions  inscrites  au
programme, dont ils sont maître d’ouvrage.
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5.3 L’État, les établissements et opérateurs publics

L’Etat  s’engage  à  travers  ses  services,  services  déconcentrés  et  établissements  à
accompagner  l’élaboration  et  la  mise  en  œuvre  du  programme,  dans  une  posture  de
facilitation des projets.

L’appui de l’État porte en particulier sur l’apport d’expertises techniques et juridiques et la
mobilisation  coordonnée  de  ses  dispositifs  de  financement  au  service  des  projets  du
programme.

L’État s’engage à optimiser les processus d’instruction administrative et à examiner les
possibilités  d’expérimentation  de  procédures  nouvelles,  ou  de  simplification  de
procédures existantes, sur la base de projets précis qui lui seraient présentés dans le cadre
du programme.

L’État soutient l’ingénierie des collectivités par le cofinancement via le FNADT de postes
de chefs de projet, en complément des crédits apportés par les opérateurs partenaires du
programme. Il s’engage à étudier le possible cofinancement des actions inscrites dans le
programme, qui seraient éligibles aux dotations et crédits de l’État disponibles.

Le soutien au territoire peut passer par un appui spécifique des établissements publics et
opérateurs qui mobiliseront notamment des financements pour le montage des projets et
les  investissements.  Ce  soutien  permettra  de  renforcer  la  capacité  d’ingénierie,
l’animation du territoire ainsi que les projets eux-mêmes.

En particulier :
- L’ANCT peut accompagner les territoires en conseil et ingénierie, via ses différents

programmes  d’intervention  (France  Service,  tiers-lieux,  …)  et  dans  ses  domaines
d’expertise  comme  par  exemple  la  revitalisation  commerciale.  L’ANCT soutient
également les projets par le pilotage du programme Petites villes de demain, et en
particulier du Club ;

- La Caisse des dépôts peut mobiliser la Banque des territoires pour accompagner les
acteurs  locaux  dans  leurs  projets  de  développement  territorial  -  conseil  et
ingénierie,  prêts,  investissements  en  fonds  propres,  services  bancaires,
consignations et dépôts spécialisés ;

- L’Anah peut apporter un accompagnement aux différentes phases d’une stratégie
en  matière  d’amélioration  de  l’habitat  pour  des  interventions  intégrant  les
thématiques spécifiques relevant de ses priorités (la lutte contre l’habitat indigne et
dégradé, la précarité énergétique, la fragilisation et dégradation des copropriétés,
le  vieillissement  de  la  population,  tant  en  phase  pré-opérationnelle
qu’opérationnelle.  Cet  accompagnement  peut  être  destiné  aux  propriétaires
(occupants ou bailleurs), syndicats de copropriétaires, collectivités ou opérateurs
immobiliers ;

- Le CEREMA peut apporter un appui pour l’élaboration des projets de territoires et
des plans d’action, ainsi que pour la phase de mise en œuvre et d’évaluation et
dans  ses  domaines  d’expertise  (par  exemple,  la  stratégie  foncière  et
d’aménagement  durable,  la  transition  écologique,  les  mobilités,  la  revitalisation
économique et commerciale) ;
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- L’ADEME peut apporter un appui à travers un contrat d’objectifs transversal sur la
durée du contrat  de transition écologique et  intervenir  en soutien de certaines
opérations du programme.

5.4 Le Département 

Le  Département  en  qualité  de  chef  de  file  des  politiques  de  solidarité  territoriale
apportera son concours aux actions visées par le programme.

Le  Département  s’engage  à  désigner  dans  ses  services  un  ou  des  référent  (s)  pour
participer au dispositif de pilotage, de suivi et d’évaluation des actions et projets.

Le Département portera une attention particulière au soutien des actions et projets du
programme qui sont compatibles avec ses politiques publiques et cadres d’intervention.
Ces opérations feront l’objet d’une sollicitation officielle de subvention. L’éligibilité sera
instruite et étudiée au regard des dispositifs sollicités et des disponibilités financières. 

L’agence  départementale  Cantal  Ingénierie  Territoires  se  tient  à  la  disposition  des
territoires pour les assister dans l’ingénierie de ces opérations. 

5.5 Mobilisation des citoyens et des acteurs socio-économiques

Il s'agit de renforcer la cohésion territoriale et l’appartenance nécessaires à la dynamique
de transformation du territoire en mobilisant, écoutant, faisant participer les habitants et
les acteurs socio-économiques à la décision du cap collectif.

La dynamique d’animation du projet vise une communication et une sensibilisation en
continu  pour  permettre  aux  acteurs  et  partenaires  de  s’associer  aux  actions  de
transformation ; une attention particulière sera portée à la facilitation de la mobilisation
citoyenne en faveur du projet collectif. Concrètement, la mobilisation des citoyens peut
prendre deux types de formes : la participation des publics à l’élaboration de la décision
publique d’une part, et les initiatives citoyennes prises et mises en œuvre par les citoyens
eux-mêmes d’autre part.

Les  entreprises,  de  par  leur  impact  sur  l’environnement  et  l’emploi,  sont  des  acteurs
indispensables au projet de développement écologique et économique du territoire  ; leur
collaboration peut permettre d’identifier de nouvelles synergies en particulier dans une
logique d’économie circulaire.

5.6 Maquette financière

La maquette financière est présentée en annexe 3 de la présente convention. Elle est mise
à jour au fil de l’eau est présentée au comité de projet. La maquette financière annuelle
est adressée chaque année en janvier au Préfet de département ainsi qu’à la direction de
programme PVD de l’ANCT. Pour la première année, la maquette financière annuelle est
adressée à la direction de programme PVD de l’ANCT en même temps que la présente
convention. 

Article 6 – Gouvernance du programme 
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Le Comité de projet,  validant le projet de territoire,  est présidé par le Président de la
Communauté de communes du Pays de Mauriac. Il réunit également les vice-présidents de
l’intercommunalité,  le  Maire,  les  adjoints  et  conseillers  délégués  de  la  commune  de
Mauriac.  
Un  élu  référent  travaille  en  binôme  avec  la  chef  de  projet.  Il  dispose  de  la  double
casquette d’élu municipal et communautaire. 
L’Etat représenté par le préfet de département et/ou le « référent départemental de l’Etat
» désigné par le préfet y participent nécessairement. 
Les Partenaires  techniques  et  financiers  :  Direction Départementale  des Territoires  du
Cantal, Banque des Territoires, Agence Nationale de la Cohésion des Territoires, Conseil
Départemental du Cantal, Chambre des Métiers et de l’Artisanat du Cantal, Chambre de
Commerce et d’Industrie du Cantal. 
D’autres partenaires pourront être sollicités au besoin (associations, organismes, …). 
La  Directrice de  la  Communauté  de communes,  le  Directeur  Général  des  Services  de
Mauriac ainsi que la chef de projet participent au comité de projet. 
Le Comité valide les orientations  et suit  l’avancement du projet.  Il  se réunit  de façon
formelle a minima de façon trimestrielle, mais ses membres sont en contact permanent
afin de garantir la bonne dynamique du Projet.
Les  collectivités  porteuses  mettent  en place une  gouvernance pour  assurer  la  mise en
œuvre, le suivi et l’évaluation du programme, en association étroite avec l’Etat, confirmant
le fonctionnement installé à l’occasion de la convention d’adhésion pour l’élaboration de
la stratégie.

Le comité de projet a pour objectif de :
- Valider l’évaluation annuelle du programme, sur la base des indicateurs de suivi et

d’une synthèse financière ;
- Examiner l’avancement et la programmation des actions, y compris financièrement

(actualisation du plan de financement) ;
- Étudier  et  arrêter  les  demandes  d’évolution  du  programme  en  termes

d’orientations et d’actions (inclusion, adaptation, abandon...) ;
- Décider d’éventuelles mesures rectificatives.

La chef de projet PVD alimente le comité de projet et en particulier :
- Veille  en détail  au bon déroulement  des  actions prévues au programme, vérifie

l’avancement  des  dossiers,  analyse  les  éventuelles  situations  de  blocage  pour
proposer des mesures visant à permettre l’avancement des projets ;

- Établit le tableau de suivi de l’exécution ;
- Met en place les outils d’évaluation et analyse les résultats des évaluations ;
- Propose les évolutions des fiches orientations ;
- Propose les évolutions et les propositions d’ajouts de fiches actions.

Article 7 – Modalités d’accompagnement en ingénierie

Plusieurs  partenaires  sont  susceptibles  de  proposer  un  soutien  en  ingénierie :  les
partenaires financiers (l’ANCT, la Banque des territoires, le CEREMA, l’ADEME…), services
déconcentrés  de l’Etat,  collectivités  territoriales,  agences  techniques  départementales,
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CAUE,  CPIE,  Agences  d’urbanisme…  pour  les  différentes  phases  du  programme
(élaboration du projet de territoire, définition et mise en œuvre des projets, participation
des habitants, suivi et évaluation du contrat) qu’il conviendra de préciser  et de rappeler
dans  le  bilan  du  contrat.  L’activation  de  cet  accompagnement  s’effectue  selon  les
modalités de saisines et de contractualisation propres à chaque organisme.

Le soutien au territoire peut passer par un appui spécifique des établissements publics et
opérateurs qui pourraient notamment mobiliser des financements pour le montage des
projets et les investissements.

Article 8 – Mise en œuvre de la convention

L’entrée en vigueur du programme est effective à la date de signature du présent contrat,
jusqu’au 30 juin 2026.

Au terme de  la  convention,  un  bilan sera  conduit  pour  en évaluer  les  résultats  et  les
impacts.

La présente convention est publiée au recueil des actes administratifs de l'EPCI et de la
commune signataire. Elle est transmise pour information au DDFIP ainsi qu’à l’ANCT. Elle
pourra faire l’objet d’une mise en ligne, au niveau local et par l’ANCT.

Un tableau de bord de suivi du programme est établi, régulièrement renseigné, décrivant
l’avancement des orientations et actions (taux de réalisation, mobilisation des moyens et
financement, indicateurs...). Il est tenu à jour par la chef de projet PVD. Il est examiné par
les services de l’Etat et présenté en synthèse au comité de projet. D’autres tableaux de
bord partagés, complémentaires, peuvent être établis, en fonction des besoins, et mis à
disposition auprès de l’ensemble des parties prenantes.

Le  programme  est  évolutif.  Le  corps  de  la  convention  et  ses  annexes  peuvent  être
modifiés  par  avenant  d’un  commun  accord  entre  toutes  les  parties  signataires  du
programme et après avis du comité de projet. C’est notamment le cas lors d’une évolution
de son périmètre ou de l’intitulé des orientations, de leurs objectifs et indicateurs.

Le  dispositif  d’évaluation,  articulé  sur  plusieurs  niveaux  (intégralité  du  programme,
orientations et actions) avec la définition des indicateurs et la désignation des acteurs en
charge de son fonctionnement, fera l’objet de comptes rendus une fois par an devant le
comité de projet. Il s’intégrera au dispositif national d’évaluation du programme national
PVD.

Article 9 – Outils juridiques et financiers 

La présente convention permet la mise en œuvre de l’ensemble des outils  juridiques et
financiers applicables dont notamment :

- L’encadrement des baux commerciaux (secteur d’intervention de la commune de
Mauriac) ;

- L’interdiction ciblée de travaux (secteur d’intervention de la commune de Mauriac) ;
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- Permis d’aménager multisites (secteur d’intervention de la commune de Mauriac). 

Article 10 – Utilisation des logos   

Chacune des parties autorise à titre non exclusif l’autre partie à utiliser son nom et son
logo en respectant la charte graphique afférente, pour toute la durée du Contrat afin de
mettre en avant le partenariat entre les parties, et à le faire figurer de façon parfaitement
visible et lisible sur ses supports de communication faisant référence aux actions réalisées
dans le cadre de cette convention.

Il est précisé qu’aucun matériel, visuel, création, annonce, message de quelque nature que
ce soit faisant référence à l’une des parties ne pourra être créé, réalisé et/ou diffusé par
l’autre partie sans son consentement écrit préalable.

Chacune des parties reconnaît : 

- Qu’elle n’acquiert aucun droit sur la charte graphique de l’autre partie autre que
celui de l’utiliser conformément aux dispositions de la présente clause ;

- Qu’elle n’est pas autorisée à utiliser et / ou exploiter les marques, dénominations
sociales,  logo  et  plus  généralement  tous  les  droits  de  propriété  intellectuelle
afférents  aux  signes  distinctifs  à  l’autre  partie,  de  quelque  façon  que  ce  soit
(notamment pour leur reproduction, communication et / ou adaptation) et pour
quelque raison que ce soit (y compris à titre de référence commerciale ou pour sa
propre publicité).

Le droit d’utiliser  les éléments verbaux/graphiques de chacune des parties est accordé
uniquement pour la durée du contrat et prendra automatiquement fin, sans qu’aucune
formalité ne soit nécessaire, à son terme, qu’elle qu’en soit la raison.

Chaque opération réalisée doit faire l’objet d’un affichage pendant les travaux :

 Identifiant  clairement le  lien avec le programme Petites  villes  de demain :  logo
ANCT/PVD  et  mention  « L’Etat  s’engage  pour  l’avenir  des  territoires » (modèle
disponible en ligne) ;

 Ainsi que les logos et mentions liés aux modalités d’attribution des subventions et
financement propres à chaque partie.

Article 11 - Résiliation du programme

D’un commun accord entre les parties signataires du programme et après avis favorable
du comité de pilotage, il peut être mis fin à la présente convention.

Article 12 – Traitement des litiges

La présente convention est régie par le droit français.

En  cas  de  contestation,  litiges  ou  autres  différends  éventuels  sur  l’interprétation  ou
l’exécution  de  la  convention,  les  parties  s’efforceront  de  parvenir  à  un  règlement  à
l’amiable entre elles. 

A défaut, et préalablement à l’engagement de toute action contentieuse et sous réserves
des dispositions prises au titre des articles précédents, les parties s’engagent à recourir à
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la médiation en application des articles L 213-1 du code de la justice administrative du
différend qui les oppose et de saisir le président du Tribunal administratif de Clermont-
Ferrand à l’effet d’organiser la mission de médiation et de désigner la ou les personnes qui
en seront chargées.

En cas d’échec d’une solution amiable, tout litige ou contestation auxquels la présente
convention  pourrait  donner  lieu  tant  sur  sa  validité  que  sur  son  interprétation,  son
exécution  ou  sa  réalisation,  sera  soumis  aux  tribunaux  compétents  du  ressort  de  la
juridiction compétente. 

A Mauriac, le 28 septembre 2023,

16

Le Président de la 
communauté de communes 
du Pays de Mauriac, 
Jean-Pierre SOULIER
Signé

Le Maire de Mauriac, 
Edwige ZANCHI

Signé

Le Président du Conseil 
Départemental du Cantal, 
Bruno FAURE

Signé

Le Préfet du Cantal, 
Laurent BUCHAILLAT 

Signé
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Sommaire des annexes

Annexe 1 – Diagnostic
Annexe 2 – Fiches actions
Annexe 3 – Maquette financière
Annexe 4 – Convention OPAH-RR

[ La présente convention ainsi que toutes ses pièces annexes sont consultables en D.D.T.
du cantal sur simple demande ]
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Arrêté 2023-258-DDT portant autorisation d’occupation temporaire
pour la réalisation de travaux

concernant les ruisseaux de Laneyrat et du Chaila,
sur les communes d'Allanche , Landeyrat et Neussargues-en-Pinatelle

présentés par Hautes Terres Communauté

Le préfet du Cantal,

Vu le code de l’environnement ;
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment l’article L.151-37 ;
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu la  loi  du  29  décembre  1892  relative  aux  dommages  causés  à  la  propriété  privée  par
l’exécution des travaux publics et notamment l’article 3 ;
Vu l’arrêté n° 2023-281 du 3 mars 2023, portant délégation de signature à monsieur Jérôme
Pejot, directeur départemental des territoires du Cantal ;
Vu l’arrêté  n°  2023-239-DDT  du  18  septembre  2023 portant  subdélégation  de  signature  à
madame  Florence  Deville,  cheffe  du  service  environnement,  forêt  et  risques  naturels  à  la
direction départementale des territoires du Cantal ;
Vu   l’arrêté 2018-869 du 5 juillet 2018 modifié par l'arrêté 2023-48-DDT du 28 février 2023
portant  déclaration  d’intérêt  général  des  travaux  de  restauration  du  lit  et  des  berges  de
l’Alagnon et ses affluents présentée par Hautes Terres Communauté, ;
Vu le dossier adressé le 13 septembre 2023 ;
Considérant que la réalisation de ces travaux nécessite l’autorisation d’occupation temporaire
des terrains ;
Considérant  que  l'arrêté  susvisé  mentionne  la  nécessite  d'un  arrêté  complémentaire
permettant l'accès aux propriétés privées pour la réalisation des travaux de restauration ;

ARRÊTE

Article 1 - Nature des travaux réalisés     :   Le Syndicat Interdépartemental de Gestion de l’Alagnon
(SIGAL),  chargé  de  la  mise  en œuvre  des  programmes  de  travaux  de  berges  rattachés  au
contrat territorial Vert et bleu reconnus d’intérêt général est autorisé, sous réserve des droits
des tiers, à occuper temporairement les terrains situés sur les communes d’Allanche, Landeyrat
et  Neussargues-en-Pinatelle  rattachées  à  Hautes  Terres  Communauté,  afin  de  réaliser  les
travaux  prévus  conformément  au  dossier  de  déclaration  d’intérêt  général  déposé,  sur  les
parcelles détaillées en annexe.

Ces travaux sont conformes à ceux listés dans l’arrêté préfectoral de DIG :

- restauration classique de ripisylve
- mise en défens (aménagement de clôtures, points d’abreuvement et passages à gué).
Pour rappel, les travaux ont été définis à la suite de rencontres entre le SIGAL et les exploi -
tants concernés qui ont validé la nature de ces travaux.  Ces travaux sont donc prévus en
fonction de leurs besoins et ils sont de nature à restaurer un fonctionnement équilibré des
cours d’eau, ainsi qu’à améliorer leur qualité écologique et hydromorphologique.

2 Cours Monthyon 1 / 3
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Il n’est pas demandé de participation financière aux bénéficiaires des travaux et proprié -
taires riverains.

Si l’exploitant ou le propriétaire souhaite revenir sur sa décision, les travaux prévus chez lui
pourront être annulés.

Article 2 – Emplacement des travaux et voie d’accès     :    Les travaux sont situés sur les plans
cadastraux annexés.
L'emprise nécessaire à la réalisation des travaux ne peut excéder une largeur de 6 mètres
déterminée en suivant autant que possible la rive du cours d'eau.

Article 3 – Conditions d’occupation des terrains     :   Seuls les agents en charge de la réalisation
et  de  la  surveillance  des  travaux,  ainsi  que,  le  cas  échéant,  les  engins  mécaniques
nécessaires à leur réalisation seront autorisés à pénétrer dans les parcelles privées, closes
ou  non  closes  à  l'exception  des  locaux  d'habitation  et  des  propriétés  attenantes  aux
habitations  et closes  par  des  murs  ou par  des  clôtures  équivalentes,  suivant  les  usages
locaux.
Chaque intervenant sera en possession d'une copie du dit arrêté qu'il devra présenter à
toute réquisition. Des passages mobiles pourront être mis en place aux limites de proprié -
té pour assurer la continuité de la piste d'entretien.

Article 4 -  Remise en état des lieux     :   Une fois les travaux terminés, les accès aux différents
points du chantier devront être neutralisés et si nécessaire les berges revégétalisées.

Le site sera déblayé de tous matériels, matériaux et gravats.

Les propriétaires riverains resteront responsables des dégradations anormales des berges
et de tous autres inconvénients résultant de l'exploitation de leurs parcelles.

Article 5 - Durée de validité de l'arrêté     :    Les travaux sont programmés pour être réalisés
avant le 31 décembre 2024.

Article 6 - Publication et information des tiers     :   Une copie du présent arrêté sera transmis:

- à Hautes-Terres Communauté,
- aux communes d’Allanche, Landeyrat et Neussargues-en-Pinatelle.
Le SIGAL, quant à lui,  est chargé d’assurer  l’information directement auprès des exploi -
tants et des propriétaires.
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture et du Can -
tal.

Article 8 – Droits des tiers     :   Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 9 - Voies et délais de recours     :   Le présent arrêté peut faire l’objet :

- d’un recours gracieux auprès du préfet du Cantal. Le recours doit être écrit et exposer les
arguments et faits  nouveaux.  Une copie de la décision contestée doit  être jointe au re-
cours.
-  d’un recours  hiérarchique auprès du Ministre de la Transition Ecologique et Solidaire -
Hôtel de Roquelaure 246 boulevard Saint-Germain - 75007 Paris. Le recours doit être écrit
et exposer les arguments et faits nouveaux. Une copie de la décision contestée doit être
jointe au recours.
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un
délai de deux mois courant à compter de sa publication.
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Article  10  -  Exécution     :     Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Cantal,  le  directeur
départemental  des  territoires  du  Cantal,  le  SIGAL  pour  le  compte  de  Hautes  Terres
Communauté, le  commandant du groupement de gendarmerie du Cantal  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Cantal.

A Aurillac, le 28 septembre 2023

Pour le Préfet et par délégation,
pour  le  directeur  départemental  des
territoires,
La cheffe du service environnement, forêt et
risques naturels

Signé

Florence DEVILLE
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 6 

Liste des propriétaires, exploitants concernés et aménagements prévus 

 

 

Commune Section Numéro Rive Propriétaire Adresse Exploitant Adresse Travaux

YM 12 RG Coupe uniquement

YN 38 RD Coupe uniquement

YO 35 RD 1 Bac sur source + 1 rang de fil lisse 

YN 47 RD 1 Bac + 1 rang de fil lisse  

YO 7 RD Coupe uniquement

YO 3 RG 1 passage à gué + 1 rangs de fil lisse

YO 6 RD Coupe uniquement

YO 34 RD 1 rang de fil lisse 

YO 4 RD

YO 8 RG

YO 38 RD

YO 47 RG

YN 39 RD M OCULY/BERNARD  LE GOUAY 15160 ALLANCHE Oculy Bernard Allanche 15160 2 bacs

YM 2 RD 1 passage à gué + 2 rangs de fil lisse

YM 4 RG 2 rangs de fil lisse

YM 137 RD Serre Thierry Allanche 15160 1 Pass bovin + 1 bac + 1 rang de fil lisse 

YN 139 RG 5 Abreuvoirs + 2 rang de fil lisse 

0C 280 RD 4 Abreuvoirs + 3 rangs de fil lisse  

0C 281 RD 3 rangs de fil lisse

YN 125 RG
MME CHAUSSON/MONIQUE 

MESPOULHES SERGE

 2 PAS DES MERCOEURS 15160 

ALLANCHE
Gouzel Matthieu Allanche 15160 3 abreuvoirs + 1 bac + 2 rangs de fil lisse 

YM 140 RD MME CHAUVEROCHE/ MARIE LAURE  LE BAC 15160 ALLANCHE GAEC Theron Allanche 15160 Coupe uniquement

YN 48 RD 1 Bac  2 rangs de fil lisse 

YO 9 RG 2 Passages à gué

YO 10 RD 1 rang de fil lisse 

YM 5 RD MME MAURY/MARTINE
7 RUE DU COLLEGE 15100 SAINT 

FLOUR
Mercier Cecile Pradiers 15160 1 passage à gué + 2 rangs de fil lisse

YO 37 RD 1 passage à gué + 2 rangs de fil lisse

YO 51 RG 1 Bac + 2 rangs de fil lisse

NEUSSARGUES 

EN PINATELLE
YA 6 RD M CHAMBON/MICHEL

145 AV LEON BLUM 63000 

CLERMONT FERRAND
GAEC des Clochettes Clavières 15320 1 Bac + 2 rang de fil lisse  + 1 passage à gué

Allanche 15160

Allanche 15160

Allanche 15160MME MERLE/MARIE-ODILE 
ROMANIARGUES 15160 

ALLANCHE
GAEC Theron

Allanche 15160

Peyrusse 15160

Rascoupet 

Landeyrat 15160

Pradiers 15160

MME BECQUEREL/SYLVIE 
24 RUE DE LA BERGERETTE 60000 

BEAUVAIS
Champaix Yannick

LANDEYRAT

ALLANCHE
MME FOURNIER/CATHERINE

PEYRUSSE HAUT 15170 

PEYRUSSE
Bonnafoux Yannick

Coupe uniquement

M RAHON/BERNARD
27 RUE FLEURIOT 21570 

AUTRICOURT

Mercier Cecile 

Bonnafoux Yannick

M CHAVAGNAC/DIDIER
6 RUE DE ROYAN 17640 VAUX-

SUR-MER
Charbonnel Eric 

ALLANCHE

COMMUNE DE ALLANCHE
30 GR GRANDE RUE ABBE DE 

PRADT 15160 ALLANCHE

Serre Thierry
GROUPEMENT FONCIER AGRICOLE 

DER PAIS NAUT
153 RTE DE GELOS 64290 GAN

M BONNAFOUX/YANNICK
10 RUE DU ONZE NOVEMBRE 

15160 ALLANCHE
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Cartographies 

Vue générale du parcellaire concerné sur Allanche et Landeyrat, de l'aval à l'amont 
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 10 

Parcelle sur la commune de Neussargues en Pinatelle 
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Direction départementale des territoires

Arrêté préfectoral n°2023-259-DDT du 28 septembre 2023
portant déclaration d’intérêt général et autorisation d'accès pour la mise en

œuvre du programme 2023-2028 de gestion des affluents en rive gauche de la
Truyère en aval du barrage de Grandval par Saint-Flour Communauté

Le préfet du Cantal,

Vu la Directive Cadre Européenne sur l'Eau n° 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant
un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau ;
Vu le code de l'environnement,
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment l'article L.151-37,
Vu le code général des collectivités territoriales;
Vu la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par
l’exécution des travaux publics et notamment l’article 3;
Vu le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Adour Garonne
approuvé le 10 mars 2022 ;
Vu l'arrêté préfectoral n° 2023-281 du 3 mars 2023 portant délégation de signature,
Vu l'arrêté préfectoral n° 2023-239-DDT du 18 septembre 2023 portant subdélégation de signature,
Vu  la  déclaration  d’intérêt  général  reçue  le  18  juillet  2023,  présentée  par  Saint-Flour
Communauté relative à la mise en oeuvre d'un programme de gestion des affluents en rive
gauche de la Truyère en aval du barrage de Grandval;

Vu la  délibération en date du 6 septembre 2023 du conseil communautaire;
Considérant l’obligation des propriétaires riverains d’un cours d’eau d’en assurer l’entretien
régulier en vue de le maintenir dans son profil d’équilibre, de permettre l’écoulement naturel
des eaux, et de contribuer à son bon état écologique ;
Considérant la nécessité d'assurer le bon fonctionnement hydraulique et écologique des cours
d’eau ;
Considérant  que,  en  application  de  l’article  L.211-7  du  code  de  l’environnement,  les
collectivités territoriales et leurs groupements peuvent exécuter des travaux présentant un
intérêt général, et notamment l’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau ;
Considérant  que les actions envisagées présentent bien un caractère d'intérêt général tant du
point de vue de l'environnement que du point de vue de la protection des biens et des
personnes, visant à contribuer au libre écoulement des eaux des cours d'eau ;
Considérant que des actions sont soumises à déclaration d’intérêt général (DIG) ;
Considérant conformément aux dispositions de l’article L.151-37 du code rural et de la pêche
maritime que les travaux et aménagements sont dispensés d’enquête publique sous réserve
qu’ils  n’entraînent  aucune  expropriation  et  que  le  maître  d’ouvrage  ne  prévoit  pas  de
demander une participation financière aux personnes intéressées ;

Direction départementale des territoires du Cantal
22 rue du 139ᵉ régiment d’infanterie
BP 10 414 – 15 004 Aurillac cedex
Tél : 04 63 27 66 00
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Considérant  que  les  travaux  et  aménagements  d’entretien  projetés  par  Saint-Flour
Communauté remplissent ces conditions et peuvent être dispensés d'enquête publique ;
Considérant  que  le  projet  est  compatible  avec  les  dispositions  du  schéma  directeur
d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour Garonne ;
Considérant  que  le  préfet  peut  imposer  par  arrêté  toutes  prescriptions  particulières
nécessaires ;
Considérant  que  les  prescriptions  du  présent  arrêté  permettent  de  garantir  une  gestion
globale et équilibrée de la ressource en eau et de préserver les intérêts des milieux aquatiques ;

ARRÊTE

Article 1 - objet de la déclaration d’intérêt général – bénéficiaire

Saint-Flour Communauté est maître d'ouvrage des travaux et aménagements figurant  au
Plan Pluriannuel de Gestion « Bassin des affluents de la Truyère en rive gauche à l’aval de
Grandval »pour la période 2023-2028.
Les  travaux  sont  exécutés  conformément  au  dossier  déposé  et  sont  déclarés
d'intérêt général en application de l'article L.211-7 du code de l’environnement.

Article 2 - Nature des travaux réalisés     :   Saint-Flour Communauté est autorisée à occuper
temporairement les terrains situés sur les communes de Jabrun, Lieutadès et Saint-Rémy-
de-Chaudes-Aigues   afin  de  réaliser  les  travaux  prévus  conformément  au  dossier  de
déclaration d’intérêt général déposé, sur les parcelles détaillées en annexe.

Ces travaux sont conformes à ceux listés dans l’arrêté préfectoral de DIG :

- Mise en place de points d’abreuvement,
- Mise en défens des berges,
-  Mise  en  place  de  franchissement  de  cours  d’eau  respectant  la  continuité
écologique,
- Restauration de la végétation rivulaire,
- Enlèvement des embâcles faisant obstacle aux écoulements,
- Enlèvements des déchets.

Pour rappel, les travaux ont été définis à la suite de rencontres entre les techniciens du
PNR de l’Aubrac  et les exploitants concernés qui ont validé la nature de ces travaux.
Ces travaux sont donc prévus en fonction de leurs besoins et ils sont de nature à restau -
rer un fonctionnement équilibré des cours d’eau, ainsi qu’à améliorer leur qualité écolo-
gique et hydromorphologique.
Il n’est pas demandé de participation financière aux bénéficiaires des travaux et pro -
priétaires riverains.
Si l’exploitant ou le propriétaire souhaite revenir sur sa décision, les travaux prévus chez
lui pourront être annulés.
Article 2 – Emplacement des travaux et voie d’accès     :   Les travaux sont situés sur les plans
cadastraux annexés.
ARTICLE 3 : accès aux parcelles – servitude de libre passage – occupation temporaire de
terrain
Conformément à la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la proprié-
té  privée  par  l'exécution  des  travaux  publics,  l'occupation  temporaire  des  terrains
concernés par le présent projet est autorisée.
L'emprise  nécessaire  à  la  réalisation  des  travaux  ne  peut  excéder  une  largeur  de  6
mètres déterminée en suivant autant que possible la rive du cours d'eau.
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Seuls les agents en charge de la réalisation et de la surveillance des travaux, ainsi que, le
cas  échéant,  les  engins  mécaniques  nécessaires  à  leur  réalisation  seront  autorisés  à
pénétrer les parcelles privées, closes ou non closes à l'exception des locaux d'habitation
et des propriétés attenantes aux habitations et closes par des murs ou par des clôtures
équivalentes.
Chacun des agents concernés sera en possession d'une copie certifiée conforme du dit
arrêté qu'il devra présenter à toute réquisition.

Article  4  –  Conditions  d’occupation  des  terrains     :   Seuls  les  agents  en  charge  de  la
réalisation  et  de  la  surveillance  des  travaux,  ainsi  que,  le  cas  échéant,  les  engins
mécaniques nécessaires à leur réalisation seront autorisés à pénétrer dans les parcelles
privées,  closes  ou  non  closes  à  l'exception  des  locaux  d'habitation  et  des  propriétés
attenantes  aux  habitations  et  closes  par  des  murs  ou  par  des  clôtures  équivalentes,
suivant les usages locaux.
Chaque intervenant sera en possession d'une copie du dit arrêté qu'il devra présenter à
toute réquisition.
Des passages mobiles pourront être mis en place aux limites de propriété pour assurer la
continuité de la piste d'entretien.

Article 5 -    Remise en état des lieux     :   Une fois les travaux terminés, les accès aux différents
points du chantier devront être neutralisés et si nécessaire les berges revégétalisées.
Le site sera déblayé de tous matériels, matériaux et gravats.
Les propriétaires riverains resteront responsables des dégradations anormales des berges
et de tous autres inconvénients résultant de l'exploitation de leurs parcelles.

Article 6 -   Durée de validité de l'arrêté - renouvellement     :   La présente déclaration d'intérêt
général est valide pour la période 2023-2028..
Article 7 - Publication et information des tiers : 
Le présent arrêté sera publié sur le site internet de la préfecture du CANTAL pendant une du-
rée de six mois au moins.
Il fera également l'objet d'une publication par affichage d'une durée minimale d'un mois
dans les mairies des communes concernées par les travaux et aménagements.

Article 8 – Droits des tiers     :   Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 9 - Voies et délais de recours     :   Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux auprès du Préfet du Cantal. Le recours doit être écrit et exposer les
arguments  et  faits  nouveaux.  Une  copie  de  la  décision  contestée  doit  être  jointe  au
recours.
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Transition Ecologique et Solidaire -
Hôtel de Roquelaure 246 boulevard Saint-Germain - 75007 Paris. Le recours doit être écrit
et exposer les arguments et faits nouveaux. Une copie de la décision contestée doit être
jointe au recours.
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un
délai de deux mois courant à compter de sa publication.
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Article 10  - Exécution     :  Le secrétaire  général  de la  préfecture du Cantal,   le  Directeur
Départemental des Territoires du Cantal,  la présidente de Saint Flour Communauté, le
commandant du groupement de gendarmerie du Cantal sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Cantal.

A Aurillac, le 28 septembre 2023

Pour le directeur départemental des
territoires
La cheffe du servive environnement,
forêt et risques naturels

Signé

Florence DEVILLE
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Secteur - Vergnes des Mazes, Les Claques, les Planous

Communes Lieu-dit Section Parcelle Propriétaires Surface (ha)

Lieutadès
Vergnes 

des Mazes
0E 532 Section des Mazes 1,6120

Lieutadès
Vergnes 

des Mazes
0E 533 Section des Mazes 1,6120

Lieutadès
Vergnes 

des Mazes
0E 535 Section des Mazes 1,6120

Lieutadès
Vergnes 

des Mazes
0E 536 Section des Mazes 7,1760

Lieutadès Le Cayre 0F 357 Section de Burguerettes 1,2500

Lieutadès
Vergnes 

des Mazes
0E 531 Section des Mazes 16,1170

Lieutadès
Les 

Claques
0E 529 Section de Richardès 20,3710

Lieutadès
Les 

Claques
0E 527 Section de Richardès 8,4220

Lieutadès
Les 

Planous
0E 526 Section de Montgros 41,6160

Lieutadès
Les 

Planous
0E 522 Section de Montgros 1,0068

Secteur - Yrisson Sagne-Haute

Communes Lieu-dit Section Parcelle Propriétaires Surface (ha)

JABRUN
SAGNE-

HAUTE
0C 130

SECTION DE REQUISTAT LA BORDE 

LA BORIETTE ET LES BESTIS
21,0370

JABRUN
SAGNE-

HAUTE
0C 129

SECTION DE REQUISTAT LA BORDE 

LA BORIETTE ET LES BESTIS
50,0100

ST REMY DE 

CHAUDES 

AIGUES

TRAS 

RESCOUS
0B 2

SECTION DE LA ROCHE-CANILHAC 

CNE DE ST REMY DE 

CHAUDESAIGUES

6,7270

ST REMY DE 

CHAUDES 

AIGUES

LE TRUC 

DE 

FINIOLS

0B 6
SECTION DE LONGEVIALLE CNE DE 

ST REMY DE CHAUDESAIGUES

23,8120

ST REMY DE 

CHAUDES 

AIGUES

LE TRUC 

DE 

FINIOLS

0B 8
SECTION DE LONGEVIALLE CNE DE 

ST REMY DE CHAUDESAIGUES

28,4270

JABRUN
LAS GAZELLES

0C 273
SECTION DE REQUISTAT LA BORDE 

LA BORIETTE ET LES BESTIS
2,0440

JABRUN
LAS GAZELLES

0C 274
SECTION DE REQUISTAT LA BORDE 

LA BORIETTE ET LES BESTIS
13,7450

JABRUN
LAS GAZELLES

0C 275
SECTION DE REQUISTAT LA BORDE 

LA BORIETTE ET LES BESTIS
5,7420

JABRUN
LAS GAZELLES

0C 276
SECTION DE REQUISTAT LA BORDE 

LA BORIETTE ET LES BESTIS
0,8740

JABRUN
LAS 

GAZELLES
0C 277 SECTION DE REQUISTAT LA BORDE 

LA BORIETTE ET LES BESTIS
1,9210

JABRUN
LAS 

GAZELLES
0C 278 SECTION DE REQUISTAT LA BORDE 

LA BORIETTE ET LES BESTIS
12,4420
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2.4 3.4 Localisation et description des travaux 

 
2.4.1 Secteur 1 : Les Claques (Lieutadès), Tourbière de lisière 

 

 
Localisation du projet  

Le secteur est localisé au sein de la tourbière des Claques à Lieutadès. Il s’agit d’une entité tourbeuse 
située en bordure du site et en zone de lisière. 
 
Contexte du projet  

Ce secteur de tourbière est exploité par M. Jérôme Ruscassier (locataire du bien de section communale). 
La tourbière a été largement drainée il y a plusieurs dizaines d’années afin d’optimiser les conditions 
exploitation pastorales. Les réseaux de fossés sont encore partiellement entretenus plus ou moins 
régulièrement (dernier passage 2021). La restauration complète de la tourbière est aujourd’hui 
incompatible avec l’activité agricole de l’exploitant en place. 
L’objectif du projet est donc d’une part d’engager des travaux de restauration compatibles avec l’activité 
pastorale (en travaillant sur une tourbière secondaire située en bordure du site et en contexte semi-
boisée), et d’autre part de proposer des aménagements agro-pastoraux visant à limiter les contraintes 
apportées par les travaux auprès de l’exploitant et apporter une gestion plus durable de la ressource en 
eau pour l’abreuvement du troupeau sur le site.  
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2.4.2 Secteur 2 : Les Planous Nord (Lieutadès) - Cours d'eau et tourbière en contexte boisée - Station à 
Fluteau nageant 

 
Localisation du projet  

Le secteur est localisé au sein de la tourbière des Planous à Lieutadès, en aval immédiat de la tourbière 
des Claques . Il s’agit d’une entité tourbeuse située en bordure du site et majoritairement en contexte 
boisée. 
 
 

Contexte du projet  

Ce secteur de tourbière est exploité par M. Julien Prat (locataire du bien de section communale). La 
tourbière a été drainée il y a plusieurs dizaines d’années afin d’optimiser les conditions exploitation 
pastorales. Le fossé périphérique situé limite sud de la parcelle de M. Prat est particulièrement important 
(dans sa taille) et contribue significativement au drainage de la partie nord des Planous. La restauration 
complète de la tourbière est aujourd’hui incompatible avec l’activité agricole des exploitants en place. 
L’objectif du projet est donc d’une part d’engager des travaux de restauration compatibles avec l’activité 
pastorale et d’autre part de proposer des aménagements agro-pastoraux visant à limiter les contraintes 
apportées par les travaux auprès de l’exploitant et apporter une gestion plus durable de la ressource en 
eau pour l’abreuvement du troupeau sur le site.  
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2.4.4 Secteur 3 :  Les Claques (Lieutadès) – Zone refuge à Damier de la succise 

 
Localisation du projet  

Cette opération concerne les secteurs pâturée et broyée (refus) de la tourbière des Claques.  
 

Contexte et problématiques de gestion 

La Tourbière des Claques est localisée au sein du périmètre Natura 2000 « Aubrac » et abrite une 
population historique du Papillon Damier de la Succise. Les suivis de populations réalisés depuis les années 
2000 montrent un effondrement des populations sur cette station. Les causes probables de cette 
effondrement sont l’intensification des pratiques agricoles (chargement pastoral) qui impacte le bon 
développement de la plante hôte du papillon (la Succise des prés) et particulièrement la pratique régulière 
d’un broyage mécaniques des refus à l’automne qui a pour conséquence la destruction des nids 
communautaire des chenilles.  

 
Projet d’aménagements 

L’objectif est de mettre en place en concertation avec l’éleveur et la commune (gestionnaire du bien de 
section) un dispositif de protection temporaire de la végétation et des nids de Damier de la Succise. Pour 
cela, chaque année deux zones d’environ 200m² (40x5m) sera mis en défens du pâturage par la pose de 
clôtures mobiles électrifiées. La zone ne sera ni pâturée ni broyée sur une année entière. L’année suivant 
les zones mis en défens sont déplacées, afin que la végétation de la zone non gérée l’année précédente 
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2.4.5 Secteur 4 : Tourbière de la Sagne Haute – Entité amont intra forestière 

 
 
Localisation du projet  

Le projet concerne une entité satelite de la Tourbière de la Sagne-Haute. Il s’agit d’une petite tourbière 
constituante du chapelet de tourbière qu’est La Sagne Haute. Elle est située au cœur du massif forestier 
du Puy de la Tuile, sur la commune de Jabrun. 
 

Contexte du projet et problématique de gestion 

La parcelle ne fait pas l’objet de gestion forestière en tant que telle. Pour autant elle est localisée sur une 
parcelle de bien de section de la commune de Jabrun dont la régie forestière est confiée à l’Office 
Nationale des Forêts.  
Cette petite tourbière subit des contraintes d’alimentation en eau liées d’une part à la gestion des fossés 
en bord de pistes forestières (et des pistes forestières elles-mêmes) et d’autre part à la présence d’un 
fossé situé en bordure de la tourbière. Les fossés en bord de piste et les pistes ont pour effet de modifier 
les écoulements issus du bassin versant en interceptant et en déviant (souvent vers l’aval) une partie des 
ruissellements de surface.  
Le fossé drainant en bordure de la parcelle est connecté au fossé pluviale de bord de chemin. Ce fossé à 
un point de connexion situé plus haut que le fossé en bord de chemin. En cas de fort orage il est donc 
possible que ce fossé capte une partie des eaux de ruissellement des chemins qui se déverse alors dans la 
tourbière. Il joue le rôle de fossé de décharge des eaux pluviales du bord de chemin. Les eaux peuvent 
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2.4.6 Secteur 5 : Tourbière d’Yrisson et zone humide aval 

 
Localisation du projet  

La tourbière d’Yrisson est localisée en lisière Sud du Massif forestier du Puy de la Tuile.  
Le projet concerne l’ensemble de la tourbière d’Yrisson et les parcelles agricoles adjacentes à la tourbière.  
Il s’agit de bien de section de la commune de Jabrun, mis à disposition par location à des exploitants 
agricoles. 

 
Contexte du projet 

La tourbière d’Yrisson est une vaste tourbière alimentée par des sources situées en fond de vallon, sur les 
versants périphériques et par un bassin versant important. Elle est traversée par le ruisseau d’Yrisson qui 
alterne entre écoulement chenalisé et écoulement très diffus qui « se perd » dans la zone humide. 
L’essentiel de la tourbière est une tourbière de marais de transition à tremblant, accompagné d’une 
mosaïque de milieu humide allant de la lande humide, la tourbière haute active, le bas marais tourbeux et 
des secteurs de prairie humide eutrophe. 
 Globalement la tourbière est en bon état de conservation, mais subit des pressions notamment au regard 
des activités agricoles adjacentes qui semblent être croissantes et qui potentiellement pourraient encore 
s’accentuer avec le changement climatique (reconquête des milieux humides face à la sécheresse).  Pour 
exemple une parcelles agricoles périphériques à la tourbière (en landes sèches et landes humides) a 
récemment été labourée et ressemée en prairie temporaire, avec l’installation d’un drain enterré et la 
création de fossé sur la partie basse. Cette intervention a entrainé la disparition d’habitat patrimoniaux et 
la dégradation fonctionnelle de certain secteur de haut-marais actif. 
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Direction départementale des territoires

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2023-1477
portant mise en demeure à monsieur Christian Riss de régulariser la situation administrative
de son prélèvement pour l’abreuvement , et portant suspension en attente de régularisation

de la situation administrative

Le préfet du Cantal,

Vu le Code de l'environnement, en particulier ses articles L.171-7 et L.171-8 ;

Vu le Code des relations entre le public et l’administration ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de monsieur Laurent Buchaillat préfet
du Cantal ;

Vu l’arrêté interpréfectoral n°12-2023-09-05-00001 du 5 septembre 2023 portant dérogation
temporaire au débit réservé applicable à la prise d’eau dite de Pont-la-Vieille exploitée par la
Communauté de Communes Aubrac-Carladez et Viadène en vue de la production d’eau po-
table ;

Vu le courrier de manquement administratif du 22 août 2023 transmis à monsieur Christian
Riss qui l’informe de la situation irrégulière de son installation de prélèvement dans le ruisseau
du Malbonnet sur la commune de Malbo, dans sa configuration actuelle ;

Vu le rapport de la gendarmerie en date du 7 septembre 2023 ;

Vu les observations verbales émises par monsieur Christian Riss lors de la visite de l’installation
par le service de police de l’eau de la DDT le 14 septembre 2023 ;

Considérant que le 19 août 2023, l’OFB a constaté l’implantation d’un prélèvement d’eau dans
le ruisseau du Malbonnet sur la commune de Malbo pour l’abreuvement de chevaux de mon-
sieur Christian Riss, que ce prélèvement se poursuit d’après les constats de la gendarmerie et
de la DDT des 7 et 14 septembre 2023 ;

Considérant que ce prélèvement permanent dans le ruisseau du Malbonnet est estimé à 1 l/s,
soit un prélèvement dérivé d’environ 7 % de l’eau du ruisseau Le Malbonnet ;

Considérant que ce prélèvement d’eau relève du régime de l’autorisation au titre de la ru-
brique 1.2.1.0 de l’article R.214-1 du code de l’environnement, qu’aucune autorisation adminis-
trative n’existe pour ce prélèvement, et qu’ainsi, le prélèvement n’est pas autorisé au titre du
code de l’environnement ;

Considérant qu’il y a lieu, conformément à l’article L.171-7 du code de l’environnement, de
mettre en demeure monsieur Christian Riss de régulariser sa situation administrative ;

Considérant que le ruisseau du Malbonnet est un affluent du Siniq, qu’une prise d’eau pour
l’alimentation en eau potable existe sur le Siniq au lieu-dit Pont-la-Vieille (commune de Thé-
rondels – département de l’Aveyron), 5 km en aval du prélèvement irrégulier,  constituant
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l’unique ressource en eau de la communauté de communes Aubrac-Carladez-Viadène ; 

Considérant que la situation d’étiage sévère sur le bassin versant du Siniq a entraîné une situa-
tion de crise au niveau de l’alimentation en eau potable de la communauté de communes Au-
brac-Carladez-Viadène, et la réduction du débit réservé à assurer au niveau de l’ouvrage de
prise d’eau pour maintenir la production d’eau potable ;

Considérant le caractère prioritaire de l’alimentation en eau potable ;

Considérant que, malgré le contrôle du 19 août 2023 des installations de monsieur Christian
Riss et le courrier de la DDT du 22 août 2023, monsieur Christian Riss continue de réaliser un
prélèvement illégal dans le Malbonnet, comme l’ont noté la gendarmerie et le service de po-
lice de l’eau les 7 et 14 septembre 2023 ;

Considérant qu’il y a urgence à intervenir pour faire cesser à titre conservatoire les prélève-
ments illégaux en amont de la prise d’eau qui concourent directement à la réduction des dé-
bits du Siniq ;

Considérant la gravité des atteintes aux intérêts protégés par l’article L.211-1 pour la loi sur
l’eau liée à la poursuite du prélèvement pour l’irrigation de prairie en situation irrégulière, et
notamment l'impact sur les milieux aquatiques et l'approvisionnement en eau de la commu-
nauté de communes Aubrac-Carladez-Viadène à partir de la prise d’eau de Pont-la-Vieille

Considérant que face à la situation irrégulière du prélèvement et de son exploitation et eu
égard aux atteintes potentielles aux intérêts protégés par le Code de l’environnement, il y a
lieu de faire application des dispositions de l’article L.171-7 du même code en suspendant le
prélèvement dans le ruisseau du Malbonnet ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Cantal ;

ARRÊTE

Ar  ticle 1  ER     :  

Monsieur Christian Riss est mis en demeure de régulariser avant le 31 décembre 2023 la
situation administrative de son prélèvement dans le ruisseau du Malbonnet situé sur la
commune de Malbo et destiné à l’abreuvement, en déposant auprès de la DDT :

- soit un projet de remise en état du site comprenant la suppression de la prise d’eau :

- soit un dossier de demande d’autorisation conforme aux dispositions des articles R.181-12
et suivants du code de l’environnement.

Monsieur Christian Riss est informé que :

- le dépôt d’un dossier de remise en état du site peut donner lieu à des prescriptions
particulières arrêtés par l’autorité administrative, selon les incidences du projet de remise
en état des lieux proposé ;

- le dépôt d’un dossier d’autorisation n’implique pas la délivrance certaine de l’autorisation
par l’autorité administrative, qui statuera sur ce dossier après instruction administrative.

2 / 3
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Article 2     :   

Le fonctionnement de la prise d’eau et de tout prélèvement dans le ruisseau de Malbonnet
est suspendu par monsieur Christian Riss dès la notification du présent arrêté à l’exploitant
et jusqu’à la régularisation administrative de celle-ci.

Il devra informer la Direction départementale des territoires dès la mise en œuvre de cette
injonction.

Article 3     :  

Dans le cas où l’obligation prévue à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu au
même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, mon-
sieur Christian Riss s’expose, conformément à l’article L.171-7 du code de l’environnement,
à une ou plusieurs des mesures et sanctions administratives mentionnées au II de l’article
L.171-8 du même code, ainsi que la fermeture ou la suppression des installations ou ou-
vrages, voire la cessation définitive des travaux, opérations ou activités avec la remise en
état des lieux.

Article 4     :  

Dans le cas où la suspension prévue à l’article 2 du présent arrêté ne serait pas respectée,
et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être
apposé des scellés sur les installations objet de la présente décision, conformément à l’ar-
ticle L.171-10 du code de l’environnement. Monsieur Christian Riss s’expose également à
une ou plusieurs des mesures et sanctions administratives prévues à l’article L.171-7 du
code de l’environnement.

Article 5 :

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture et du Cantal.

Article 6     :

Le présent arrêté peut être déférée devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand
dans un délai de deux mois courant à compter de sa publication.

Article 7     :

Le secrétaire général de la préfecture du Cantal,  le directeur départemental des territoires
du Cantal,  le commandant du groupement de gendarmerie du Cantal, le chef de service
de l’Office français  de la  biodiversité  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté.

A Aurillac, le 20 septembre 2023

Le Préfet

Signé

Laurent BUCHAILLAT
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La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment le chapitre 2 du titre III du livre IV ;  

Vu le code de l’action sociale et des familles ;  

Vu le code de la sécurité sociale ;  

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n°2012-1245 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l'arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d'accréditation des ordonnateurs auprès des 

comptables publics assignataires ; 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant cessation de fonction de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et nomination de Madame 

Cécile COURREGES en qualité de directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes à compter du 15 mai 2023 ; 

Vu la décision n°2023-16-0074 du 15 mai 2023, de la directrice générale de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

portant organisation de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 

À l’exclusion des actes visés à l’article 3, délégation de signature est donnée aux agents de l’ARS suivants, 

à l’effet de signer, dans la limite de leurs compétences, les actes relevant des missions des délégations 

départementales de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, à savoir : 

 

– les décisions, conventions, correspondances et contrats de ville relatifs à la mise en œuvre et au suivi 

des mesures relatives à la prévention, à la gestion des risques, aux alertes sanitaires et celles relatives 

à l’offre de santé dans leur département respectif ; 

– les correspondances relatives à la recevabilité des demandes d’autorisation ; 

– les arrêtés de tarification des établissements et services médico-sociaux, les décisions d'approbation 

expresse ou de rejet des états prévisionnels de recettes et de dépenses (EPRD)  des établissements et 

services médico-sociaux (ESMS) et leurs  décisions modificatives, la fixation des EPRD des établissements 

et services mentionnés aux articles R314-80 et R314-101 du code de l'action sociale et familles, les 

décisions de rejet de dépense figurant au compte de résultat d'un ESMS et manifestement étrangères, 

par leur nature ou leur importance à celles qui avaient été envisagées lors de la fixation du tarif et la 

tarification d'office du montant et de l'affectation des résultats dans le cas prévu à l'article R314-237 

du code de l'action sociale et des familles ; 

Décision N°2023-23-0091 
 

Portant délégation de signature aux directeurs  

des délégations départementales 
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– l’octroi et le refus de licences relatives à la création, au transfert ou au regroupement d’une officine 

de pharmacie pour les départements 73 et 74 ; 

– la notification des décisions envisagées à la suite des missions d’inspection et de contrôle ; 

– les décisions d’engagement de dépenses inférieures à 1500 € hors taxes permettant le 

fonctionnement courant de la délégation ; 

– la validation et la certification du service fait relative au fonctionnement courant de la délégation ; 

– Les états de frais de déplacement présentés par les membres des conseils territoriaux de santé dès 

lors qu’ils ont assisté à une assemblée plénière ou à une réunion du bureau, ou de la commission 

« santé mentale » ou de la formation usager dans les conditions prévues par le règlement intérieur du 

CTS ; 

– l’ordonnancement, la validation et la certification du service fait des dépenses liées aux astreintes tel 

que renseigné par les agents dans le SI Astreintes, en lien le cas échéant avec les responsables de 

planning ; 

– les décisions et correspondances relatives à l’exécution des marchés de contrôle sanitaire des eaux 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes et la passation des commandes aux laboratoires concernant les 

contrôles et recontrôles nécessités par les non-conformités et les urgences (type pollution) des 

départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes et afin de signer toutes correspondances entrant 

dans le champ de compétences de leur service respectif, sous réserve des dispositions de l’article 3 

de la présente décision ; 

– Les agréments des entreprises de transports sanitaires terrestre et aérien, les autorisations de mise 

en service de véhicules de transports sanitaires, lettres d’observation et avertissements, tableaux de 

garde semestriels des ambulanciers. 

 

Au titre de la délégation de l’Ain : 

● Madame Catherine MALBOS, directrice de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Catherine MALBOS, délégation de signature est 

donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Katia ANDRIANARIJAONA 

– Geoffroy BERTHOLLE 

– Florence CHEMIN 

– Charlotte COLLOD 

– Muriel DEHER 

– Marion FAURE 

– Sophie GÉHIN 

– Jeannine GIL-VAILLER 

– Catherine HAMEL 

– Nathalie LAGNEAUX 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Isabelle PARANDON 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Grégory ROULIN 

– Hélène VITRY 

– Sonia VIVALDI 

– Christelle VIVIER 
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Au titre de la délégation de l'Allier : 

● Monsieur Olivier COUDIN, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Olivier COUDIN et de Monsieur Ernest ELLONG 

KOTTO, directeur départemental adjoint, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs 

attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de 

l’ARS suivants : 

– Cécile ALLARD 

– Muriel DEHER 

– Justine DUFOUR 

– Philippe DUVERGER 

– Olivier GAGET 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Florian PASSELAIGUE 

– Isabelle PIONNIER 

– Myriam PIONIN 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Isabelle VALMORT 

– Camille VENUAT 

– Elisabeth WALRAWENS

 

Au titre de la délégation de l’Ardèche : 

● Madame Sabine LAFFAY, directrice de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Sabine LAFFAY et de Madame Chloé PALAYRET 

CARILLION, directrice départementale adjointe, délégation de signature est donnée, dans le cadre de 

leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux 

agents de l’ARS suivants : 
 

– Valérie AUVITU 

– Alexis BARATHON 

– Maréva CHAPELLE 

– Muriel DEHER 

– Christophe DUCHEN 

– Aurélie FOURCADE 

– Olivier GAGET 

– Fabrice GOUEDO 

– Nicolas HUGO 

– Michèle LEFEVRE 

– Meryem LETON  

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Anne THEVENET 

 

  

Au titre de la délégation du Cantal : 

● Madame Stéphanie FRECHET, directrice de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Stéphanie FRECHET et de Madame Christelle 

LABELLIE-BRINGUIER, responsable de l’unité de l’offre médico-sociale, délégation de signature est 

donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Gilles BIDET 

– Muriel DEHER 

– Olivier GAGET 

– Corinne GEBELIN 

– Marie LACASSAGNE 

– Michèle LEFEVRE  

– Sébastien MAGNE 

– Cécile MARIE 

– Isabelle MONTUSSAC 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Laurence SURREL 

– Pierre VERNET 
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Au titre de la délégation de la Drôme : 

● Madame Emmanuelle SORIANO, directrice de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Emmanuelle SORIANO, délégation de signature est 

donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Alexis BARATHON  

– Corinne CHANTEPERDRIX 

– Maréva CHAPELLE 

– Muriel DEHER 

– Stéphanie DE LA 

CONCEPTION 

– Christophe DUCHEN 

– Aurélie FOURCADE 

– Olivier GAGET 

– Alexis LANOOTE 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Armelle MERCUROL 

– Julien NEASTA 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Roxane SCHOREELS 

– Benoît SIMONNET 

 

Au titre de la délégation de l’Isère : 

● Monsieur Loïc MOLLET, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Loïc MOLLET délégation de signature est donnée, 

dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Albane BEAUPOIL 

– Tristan BERGLEZ 

– Isabelle BONHOMME 

– Nathalie BOREL 

– Sandrine BOURRIN 

– Anne-Maëlle CANTINAT 

– Corinne CASTEL 

– Isabelle COUDIERE 

– Christine CUN 

– Marie-Caroline DAUBEUF 

– Muriel DEHER 

– Janique FEUVRIER 

– Mylèna GACIA 

– Olivier GAGET 

– Philippe GARNERET 

– Xavier GIRAUDEAU 

– Sabrina GRANDMAIRE 

– Nicolas GRENETIER 

– Claire GUICHARD  

– Michèle LEFEVRE 

– Maude MAINGAULT 

– Cécile MARIE 

– Clémence MIARD 

– Michel MOGIS 

– Carole PAQUIER 

– Delphine PONNELLE 

– Nathalie RAGOZIN 

– Stéphanie RAT-LANSAQUE 

– Marie-Pierre RAYBAUD 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Véronique SUISSE 

– Juliette THOUZEAU 

– Corinne VASSORT 

 

Au titre de la délégation de la Loire : 

● Monsieur Arnaud RIFAUX, directeur de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Arnaud RIFAUX et de Monsieur Serge FAYOLLE, 

directeur départemental adjoint, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions 

et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de l’ARS 

suivants : 

– Cécile ALLARD 

– Maxime AUDIN 

– Malika BENHADDAD 

– Pascale BOTTIN-MELLA 

– Florence COTTIN 

– Magaly CROS 

– Muriel DEHER 

– Olivier GAGET 

– Saïda GAOUA 

– Jocelyne GAULIN 

– Valérie GUIGON 

– Sylvain ISKRA 

– Fabienne LEDIN 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Myriam PIONIN 

– Sandy RAFFIER 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Julie TAILLANDIER
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Au titre de la délégation de Haute-Loire : 

● Monsieur Loïc BIOT, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Loïc BIOT, délégation de signature est donnée, dans 

le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

 

– Christophe AUBRY 

– Marie-Line BERTUIT 

– Gilles BIDET 

– Christiane BONNAUD 

– Sara CORBIN 

– Muriel DEHER 

– Céline DEVEAUX 

– Olivier GAGET 

– Valérie GUIGON 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Romain PANZA-GIUDICELLI 

– Laurence PLOTON 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Laurence SURREL  

– Camille VARAGNAT 

 

Au titre de la délégation de Puy-de-Dôme : 

● Monsieur Grégory DOLÉ, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Grégory DOLÉ, et de Madame Marie-Laure PORTRAT, 

directrice départementale adjointe, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs 

attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de 

l’ARS suivants : 

– Gilles BIDET 

– Muriel DEHER 

– Sylvie ESCARD 

– Olivier GAGET 

– Karine LEFEBVRE-MILON 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Laureline MOALIC 

– Béatrice PATUREAU MIRAND 

– Nathalie RAGOZIN 

– Charles-Henri RECORD 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Laurence SURREL

 

Au titre de la délégation du Rhône et de la métropole de Lyon : 

● Monsieur Philippe GUETAT, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe GUETAT, et de Madame Marielle SCHMITT, 

directrice départementale adjointe, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs 

attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de 

l’ARS suivants : 

– Julien BERRA 

– Jenny BOULLET 

– Muriel BROSSE 

– Pierre CHABAUD 

– Laurent DEBORDE 

– Muriel DEHER 

– Manon DUROUSSET 

– Antoine ERMAKOFF 

– Valérie FORMISYN 

– Olivier GAGET 

– Franck GOFFINONT 

– Emmanuelle GUICHARD 

– Pascale JEANPIERRE 

– Michèle LEFEVRE 

– Frédéric LE LOUEDEC 

– Yann-Franck LOURCY 

– Cécile MARIE 

– Amélie PLANEL 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Catherine ROUSSEAU 

– Sandrine ROUSSOT 

– Eric STAMM 
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Au titre de la délégation de la Savoie : 

● Monsieur Raphaël BECKER, directeur de la délégation départementale  

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Raphaël BECKER, et de Madame Florence LIMOSIN, 

directrice départementale adjointe, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs 

attributions et compétences, et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de 

l’ARS suivants : 

– Albane BEAUPOIL 

– Anne-Laure BORIE 

– Carine CHANJOU 

– Juliette CLIER 

– Magali COGNET 

– Laurence COLLIOUD-

MARICHALLOT 

– Florence CULOMA 

– Marie-Caroline DAUBEUF 

– Muriel DEHER 

– Olivier GAGET 

– Nathalie GRANGERET 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Lila MOLINER 

– Nathalie RAGOZIN 

– Christophe RIEGEL 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Raphaëlle SALORD 

– Cécile TARAJAT 

 

Au titre de la délégation de la Haute-Savoie : 

● Monsieur Reynald LEMAHIEU, directeur de la délégation départementale 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Reynald LEMAHIEU, et de Madame Rachel 

CAMBONIE, directrice départementale adjointe, délégation de signature est donnée, dans le cadre de 

leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents 

de l’ARS suivants : 

 

– Diane AUBLIN 

– Audrey BERNARDI 

– Léonie CHABRAT 

– Florence CHEMIN 

– Magali COGNET 

– Marie-Caroline DAUBEUF 

– Muriel DEHER 

– Clément DEJOS 

– Adelyne DOTTORI 

– Olivier GAGET 

– Pauline GHIRARDELLO 

– Nathalie GRANGERET 

– Clémence LANNES 

– Caroline LE CALLENNEC 

– Michèle LEFEVRE 

– Nadège LEMOINE-SUATTON 

– Cécile MARIE 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Clémentine SOUFFLET 

– Victoire SUTY 

– Chloé TARNAUD 

– Françoise TOURRE 

– Martine VOLAY 

– Monika WOLSKA
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Article 2 

Concernant l’organisation des astreintes - actée par la décision n°2018-4426 du 18/07/2018 - les 

personnels désignés dans les tableaux d’astreintes ont délégation de signature sur les décisions qu’ils 

sont amenés à prendre durant ces périodes et entrant dans le champ de leurs compétences. 

Article 3 
 

Sont exclues de la présente délégation les décisions suivantes : 

a) Correspondances et décisions d’ordre général : 

– les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de l’administration 

centrale, au conseil national de pilotage des ARS et à son secrétariat exécutif, aux caisses 

nationales d’assurance maladie ; 

– les correspondances aux préfets quand elles n'ont pas le caractère de correspondance relative à 

la gestion courante ; 

– les correspondances adressées aux administrations centrales ou aux établissements publics 

nationaux, lorsqu'elles n'ont pas le caractère de correspondance relatives à la gestion courante 

ou aux relations de service ; 

– les correspondances aux parlementaires, au président du conseil régional et aux présidents des 

conseils départementaux ; 

– les correspondances entrant dans un cadre contentieux engageant la responsabilité de l’agence ; 

– les actes de saisine du tribunal administratif et de la chambre régionale des comptes ; 

– les actes pris en application de l’article L.1432-2 du code de la santé publique relatif aux pouvoirs 

propres de la directeur général : l’arrêt du PRS et de ses différentes composantes ; 

– l’exécution du budget, l’ordonnancement des dépenses, les autorisations sanitaires, le 

recrutement au sein de l’agence, la désignation de la personne chargée de l’intérim des fonctions 

de directeurs et de secrétaire général dans les établissements de santé publics, le pouvoir d’ester 

en justice et de représentation, le pouvoir de délégation de signature ; 

– les correspondances et communiqués adressés aux médias de toute nature. 
 

b) Décisions en matière sanitaire : 

– autorisant la création, la conversion, le regroupement et la modification des activités de soins et 

l’installation des équipements matériels lourds ; 

– de suspension et de retrait des activités des établissements et services de santé prise en 

application des articles L. 6122-13 et L. 5126-10 du code de la santé publique ; 

– d’autorisation, de modification ou de retrait d’autorisation d’exploitation de laboratoires  

d’analyses ; 

– de suspension et retrait d’agrément des entreprises de transport sanitaire terrestre et aérien ; 

– de suspension des médecins, chirurgiens-dentistes ou sages-femmes ; 

– de décision de placement de l’établissement public de santé sous l’administration provisoire des 

conseillers généraux des établissements de santé et de saisine de la chambre régionale des 

comptes en application de l’article L. 6143-3-1 ; 

– de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec chaque établissement de 

santé en application de l’article L.6114-1 du code de la santé publique ; 

– le déféré au tribunal administratif des délibérations et décisions du conseil de surveillance et des 

actes du directeur des établissements publics de santé en application de l’article L. 6143-4 du 

code de la santé publique ; 

– la notification des décisions définitives faisant suite aux missions d’inspection et de contrôle, et 

la notification de toute injonction ou mise en demeure. 
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c) Décisions en matière médico-sociale : 

– autorisant la création, la transformation, l’extension des établissements et services médico-

sociaux ; 

– décidant la suspension ou la cessation de tout ou partie des activités de services ou 

d’établissements médico-sociaux, lorsque la santé, la sécurité, ou le bien-être physique ou 

moral des personnes accueillies ou accompagnées sont menacés ou compromis, en application 

de l’art. L313-16 du CASF ; 

– de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec les établissements et services 

définis à l’article L312-1 2°, 3°, 5°, 7°, 12° du code de l’action sociale et des familles ; 

– le déféré au tribunal administratif des délibérations du conseil d’administration des 

établissements publics sociaux ou médico-sociaux en application de l’article L.315-14 du code de 

l’action sociale et des familles ; 

– la notification des décisions définitives faisant suite aux missions d’inspection et de contrôle, et 

la notification de toute injonction ou mise en demeure ; 

– l’approbation des conventions relatives aux coopérations entre établissements de santé et, ou 

établissements sociaux et médico-sociaux ; 

– le placement des établissements et services médico-sociaux sous administration provisoire ;  

– le prononcé d’astreinte journalières ou de sanction financière, en application de l’art. L313-14 al. 

II et III. 
 

d) Décisions en matière de gestion des ressources humaines et d’administration générale : 

– les marchés et contrats ; 

– les achats publics, les baux, la commande, l’ordonnancement des dépenses de fonctionnement 

supérieures à 1500 € hors taxes ; 

– les dépenses d’investissement ; 

– les décisions et correspondances relatives à la gestion des questions sociales ; 

– l’ordonnancement des dépenses relatives aux Ressources Humaines ; 

– la gestion administrative et les décisions individuelles ; 

– les décisions individuelles relatives au recrutement et à la mobilité ; 

– les décisions relatives aux mesures disciplinaires ; 
 

Article 4 
 

La présente décision annule et remplace la décision n°2023-23-0086 du 31 août 2023. 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

et au recueil des actes administratifs des préfectures de département de la région Auvergne-Rhône-

Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  

 

Fait à Lyon le 29 septembre 2023 

 

Signé par Mme Cécile COURREGES, directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes 
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MINISTÈRE DU TRAVAIL 
 

 

  D E C I S I O N 
 
La Directrice de l’Unité Départementale du CANTAL de la Direction Départementale de l’Emploi, du 
Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations,  
 

VU  les articles L.714-1, R.714-4 et suivants du code rural, 
 

VU le courrier daté du 29 septembre 2023, reçu le 03 octobre 2023, de Monsieur Arnaud SEMETEYS, 
Directeur de la Fédération Départementale des Chasseurs du CANTAL, en vue de l'octroi d’une dérogation 
au repos dominical le :  
 

o  08 octobre 2023 concernant Messieurs LAFON Arnaud, SERRE Frédéric et MARQUET Emmanuel, 
en qualité de salariés de ladite fédération, 
 

CONSIDERANT les motifs invoqués dans le courrier susvisé, pour l’octroi d’une dérogation au repos 
dominical pour ces trois salariés,  
 

CONSIDERANT que les salariés concernés par la dérogation au repos dominical bénéficieront,                          
au minimum, du repos hebdomadaire suivant l’une des modalités prévues au II de l’article L.714-1 du code 
rural, 
 

D E C I D E 
 

ARTICLE 1er : La Fédération Départementale des Chasseurs du Cantal est autorisée à déroger au repos 
dominical le 08 octobre 2023. 
 

ARTICLE 2 : Cette autorisation est valable uniquement pour les trois salariés de la Fédération désignés 
dans le courrier précité du 29 septembre 2023. 
 

ARTICLE 3 : La Fédération Départementale des Chasseurs du CANTAL devra toutefois s’assurer que   
Messieurs LAFON Arnaud, SERRE Frédéric et MARQUET Emmanuel bénéficient, au minimum, du 
repos hebdomadaire conformément à l’une des modalités prévues au II de l’article L.714-1 du code rural. 
 

ARTICLE 4 : En tout état de cause, les dispositions relatives aux durées maximales quotidienne et 
hebdomadaire ainsi que celles concernant la rémunération des heures de travail effectivement réalisées 
devront être scrupuleusement respectées. 
 

ARTICLE 5: La présente décision devra être communiquée par l’employeur aux trois salariés concernés. 
 

 

 
 

Fait à AURILLAC, le 03 octobre 2023 
 

La Directrice de la DDETSPP 

 
Signé 

 
Myriam SAVIO 

 
 
 
 
 
 
Voies de recours au verso 
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Voies de recours 
 
La présente décision peut  faire l’objet : 
 
o d’un recours hiérarchique devant Monsieur le Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, 
de la Consommation, du Travail et de l’Emploi AUVERGNE – RHÔNE-ALPES - 2, rue Pélissier –                           
Cité administrative – Bâtiment P – 63034 CLERMONT-FERRAND Cedex -  dans les 15 jours suivant la 
notification de la présente décision, 
 

o et/ou d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif - 6, cours Sablon -                                
63000 CLERMONT-FERRAND - dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision. 

 

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site Internet www.telerecours.fr              
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